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Ce dernier trimestre 2022 a confirmé une année de sécheresse et de températures anormale-

ment élevées.                                

Même si la covid a régressé, la grippe et la bronchiolite ont saturé nos hôpitaux et mis de nou-

veau nos soignants à rude épreuve. 

Le prix des énergies, des denrées alimentaires, des matériaux de construction ont été des sujets 

importants qui ont entrainé une baisse du pouvoir d’achat.         

Dix mois après la déclaration de la guerre aux portes de l’Europe, la coupe du monde au cours 

de laquelle les bleus nous ont fait «vibrer» durant 3 semaines, a gommé les évènements. 

À L’Hermenault, l’année 2022 aura été l’année des travaux.  

- En voirie, le carrefour Pouillé / Saint-Valérien / L’Hermenault (RD 104 RD 14) est terminé.  

- L’atelier de service est opérationnel, le garagiste fixe son matériel neuf et transfère celui de 

son ancien garage.                     

- Les deux logements au-dessus de la boulangerie sont loués.            

- La charpente de l’église a été posée en décembre 2022 et la couverture de la nef va être ré-

alisée en janvier et février 2023. Les entrepreneurs des différents métiers intervenant sur ce 

chantier recevront les élèves des 2 écoles avec les classes de CM1 et CM2 pour montrer leur 

savoir-faire.                                                                                                   

- L’école Notre-Dame a également fait «peau neuve».                         

- L’antenne téléphonique et la fibre sont installées.    

L’association foncière a été dissoute et la commune est devenue propriétaire des chemins 

(intégrés dans le domaine privé communal). 

L’État avec l’ODDAS a ouvert une maison France services à Pouillé.       

Les personnes qui ne possèdent pas de matériel informatique pourront l’utiliser aux heures 

d’ouverture de la Mairie. Ceux qui ont des difficultés pour des démarches administratives 

pourront être aidés sur les thématiques comme la famille, le social, l’emploi, la retraite, le lo-

gement, l’énergie, la justice, le lundi de 13h30 à 16h30 par des personnes agréées. 

Je tiens à remercier tous ces bénévoles qui participent activement aux évènements de la com-

mune et aux présidents d’associations et leurs équipes pour leur dévouement et leur dynamis-

me. 

Au nom de toute l’équipe municipale ainsi qu’en mon nom personnel, je vous adresse tous 

mes vœux de santé , bonheur et réussite. 

             Le maire Yves GERMAIN 

 



  

CONGRÈS DES POMPIERS                                       

Le congrès des pompiers a eu lieu le 30 septembre 2022. 
L’Amicale des pompiers sollicite la commune pour une  
subvention. Les dépenses étant réparties entre les commu-
nes de L’Hermenault, Pouillé, Saint-Valérien, Pétosse, Saint
-Martin-des-Fontaines, St-Cyr-des-Gâts et Marsais- Sainte-
Radégonde pour la boisson et entre la commune de L’Her-
menault et Pouillé pour la gerbe. Après calcul, le montant 
demandé pour la commune s’élève à 381.68€ .    Le Conseil 
Municipal valide la demande. 

ÉCOLE NOTRE-DAME ET SACRÉ-COEUR                                   

M. le Maire donne lecture du courrier de l’école privée No-
tre-Dame et Sacré-Cœur. L’école organise une classe décou-
verte du 22 au 24 mars 2023. Le coût de cette sortie par élè-
ve est estimé à 152 €. Il est proposé de verser une subven-
tion de 40 € par enfant.            Sept élè-
ves de la commune sont inscrits ; la subvention demandée 
serait de 280 €.                  Le Conseil Mu-
nicipal autorise M. le Maire à mandater la subvention de 40 
€ par enfant qui participe à la sortie, dès que les ensei-
gnants auront fourni un compte-rendu de l’action ainsi que 
la liste des enfants présents à la sortie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les associations citées ci-après se verront attri-
buer une subvention, pour un montant global 
de 5.202,00 €.               

 

 

▪ ADILE de la Vendée : 50,00 €                 
▪ ADMR service à la personne : 1 302,00 €               
▪ ADMR service de soins : 307,00€               
▪ Asso. Française des Sclérosés en plaques :  93,00€  
▪ Amis de l’école Jules Verne : 372,00 €                
▪ Association patrimoine religieux  : 155,00 €               
▪ ESH Basket : 372,00 €                  
▪ Football Club Plaine et Bocage : 465,00 €              
▪ Gym volontaire : 217,00 €                  
▪ Ecole de sports : 248,00 €                  
▪ Club de l’amitié : 248,00€                  
▪ Société de chasse : 248,00 €                  
▪ UNC Section L’Hermenault : 155,00 €                
▪ L’Outil en main : 310,00€                  
▪ Tennis Le Rebond : 155,00 €                                            
▪ Fondation du patrimoine : 62,00 €               
▪ CAUE de Vendée : 40,00 €                 
▪ MFR Mouilleron : 31,00 €                  
▪ MFR Puy-Sec : 31,00 €                  
▪ Amicale des pompiers : 341,00 €  
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Les chiffres pour l’état civil 2022 ; 

9 Naissances    

2 Mariages   

34 Décès  
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CONVENTION RELATIVE À LA RÉALISATION D’UNE 
OPÉRATION DE RÉNOVATION D’ÉCLAIRAGE AVEC LE 
SYDEV. 

La rénovation des horloges astronomiques des armoires 
A014 rue des Déportés et A015 place du Marché est néces-
saire.                                  
Le SYDEV a transmis une proposition technique et finan-
cière quant à la faisabilité de l’opération.                              
Le montant s’élève à  2 885.00€ TTC.                
Le SYDEV prendra en charge 50% du montant et la com-
mune les 50% restants.                      
Le Conseil Municipal autorise M. Le Maire à signer la 
convention relative aux modalités techniques et financiè-
res de réalisation de l’opération.   

 

 

 

 

 

 

 

 

ATELIER DE SERVICE      PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES. 

Pour les travaux de l’atelier de service, il y a une possibilité 
d’installer 30 panneaux supplémentaires pour bénéficier 
d’une meilleure puissance.                            

En effet, entre 2020 et 2022, la performance des panneaux 
photovoltaïques s’est améliorée.                    
Alors que nous étions sur une surface totale de toiture        
à 90 kWh en 2020, nous pouvons passer à 99.75 kWh en 
2022 pour une même surface.                    
Après calcul, le coût d’installation de ces panneaux permet-
trait de maximiser leur production d’électricité.                                  
Le Conseil Municipal approuve l’avenant suivant : 

•  PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES – PLANÈTE ENR 
sas : + 10 777,97 € HT. et autorise M. le Maire à signer les 
documents relatifs à ce dossier.  

AUTRES AVENANTS :               
Les marchés relatifs aux travaux de l’atelier de service doi-
vent faire l’objet de plusieurs avenants en plus et en moins-
values. Au final nous obtenons un gain de 12 715.68 € . 

 Le garagiste prendra possession des lieux au 1er  janvier 
2023. 

 

Les procès verbaux      
sont résumés.       
Pour plus de détail, 
vous pouvez les 
consulter en mairie.         

Délibérations des :    
17 octobre et             
28 novembre 2022   
    

 

GROUPEMENT DE COMMANDES POUR DES PRES-
TATIONS DE MARQUAGE ET BALAYAGE ROUTIER 
AVEC LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PAYS DE 
FONTENAY - VENDÉE.    

Suite à l’échéance au 31 décembre 2022 de l’accord-cadre 
à bons de commande relatif aux prestations de marquage 
routier, qui s’inscrit dans un groupement de commandes 
établi entre la Communauté de Communes Pays de Fon-
tenay-Vendée et plusieurs de ses communes membres, 
l’établissement public souhaite relancer un accord-cadre 
au 1er janvier 2023.          
Pour ce faire, la constitution d’un nouveau groupement 
est nécessaire. L’objectif de cette démarche consiste à n’ef-
fectuer qu’une seule procédure de passation pour répon-
dre aux besoins de plusieurs acheteurs publics.          
En outre, le groupement permet de bénéficier de la réacti-
vité du fournisseur attributaire et d’augmenter les volu-
mes d’achats pour réaliser des économies.  

Le Conseil municipal approuve la constitution du groupe-
ment de commandes de prestations de marquage et ba-
layage mécanique des voies et autorise Monsieur le Maire 
à signer la convention.  

Panneaux 
Photovoltaïques  



CRÉATION D’UN POSTE D’ADJOINT ADMINISTRA-
TIF TERRITORIAL.                      

La gestion de l’a-
gence postale com-
munale et d’une 
partie du secréta-
riat de Mairie est 
tenue par un agent 
contractuel depuis 
le 28 septembre 
2020 à temps non 
complet.                                 
S’agissant d’un 

poste et d’un besoin permanents M. le Maire propose la 
création d’un poste d’adjoint administratif à temps non 
complet à raison de 17h30 minutes par semaine à compter 
du 1er janvier 2023 et de modifier ainsi le tableau des ef-
fectifs de la collectivité.   Le Conseil Municipal accepte : 

 De créer un emploi permanent sur le grade d’ad-
joint administratif territorial relevant de la catégorie hié-
rarchique C pour effectuer les missions d’agent de guichet 
de l’agence postale communale et d’agent d’accueil du 
secrétariat de mairie à temps non complet à raison de 
17h30 minutes par semaine soit 17.5/35ème, à compter du 
1er janvier 2023,    

  De modifier le tableau des effectifs.  

VERSEMENT D’UNE GRATIFICATION POUR UNE 
STAGIAIRE. 

La commune a accueilli pendant         
6 semaines une stagiaire au sein du 
service administratif dans le cadre 
d’une formation pour obtenir le titre 
de secrétaire comptable.             
Au vu du travail effectué, de la dispo-
nibilité, du sérieux des tâches confiées 
et bien que ce soit facultatif 
(obligatoire pour un stage de plus de 
deux mois), il est proposé de verser à 
cette stagiaire une gratification accor-
dée en contrepartie des services effec-
tivement rendus à la collectivité, dont 
le montant forfaitaire est déterminé 

par le montant applicable par les textes en vigueur.                            
La gratification horaire est égale à 15% du plafond horaire 
de la sécurité sociale soit 15% de 26€ soit 3.90€.      Étant 
donné que la stagiaire a effectué 207 heures pendant les 6 
semaines de présence, le montant total de la gratification 
est de 807.30€.                   

Le Conseil Municipal accepte le versement  de ce montant  
à cette stagiaire . 

  

RÉVISION TARIF DES FLUIDES ET DEMANDE DE 
CAUTION SALLE DU JARY .  

Lors de la réunion du Conseil Municipal du 08 septembre 
2022 ont été abordés en questions diverses, la modifica-
tion des tarifs des fluides et une demande de caution 
(pour les personnes hors commune) de la salle du Jary.              
L’électricité passerait de 19 centimes à 30 centimes le 
kwh. L’eau et l’assainissement passerait de 2.16€ à 9.00€ 

le m3. Le tarif de gaz ne changerait pas.                    
La caution serait de 500€ pour les locations «hors commu-
ne». Le Conseil Municipal valide la modification des tarifs.   
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QUESTIONS DIVERSES.                 

Site internet :              
Une refonte du site internet de la commune est en ré-
flexion.                                                

Subvention City Park :               
La commune a reçu la notification de l’Agence Nationale 
des Sports à la suite de la demande de subvention à hau-
teur de 50% de la dépense. (17 000€ serait à la charge de la 
commune).                                             

Lotissement de l’Affiage :              
Le plan de bornage est effectué .                    

Sydev : Une consultation aura lieu prochainement à la 
suite du renouvellement du marché de l’électricité .             

Église : un nouveau planning a été réalisé, pour une fin 
de travaux en décembre 2023 si tout se déroule comme 
prévu.            

Questionnaire 1000 cafés : Un retour a été fait suite au 
questionnaire transmis aux habitants (47 questionnaires 
retournés). À ce jour, le projet est difficilement réalisable 
financièrement.    
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                 Travaux de restauration de l'église         

                                 

L'année s’est terminée avec une période de froid qui n’a pas facilité les travaux à l'extérieur.                       
Heureusement, l'équipe avait à réaliser les enduits à dégrossir sous les voûtes intérieu-
res avant les enduits fins ce qui a permis le démontage des étais en bois sous les voûtes 
au fur et à mesure de leur réalisation .     

 

Les enduits fins ne seront réalisés qu'après séchage de l'enduit brut, il faudra donc attendre quelques jours  
toutefois sûrement avant Noël.           
                 
Après quelques retards la charpente a enfin été 
montée.            
Le choix de la qualité des pièces de bois ainsi que 
le montage ont été faits avec grand soin.           
Félicitations à l'équipe pour la réalisation de cette 
très belle charpente!.                    
La pose des voliges et le retuilage devront être 
réalisés et se feront normalement avant Noël ou 
tout début janvier.        
                      
Entre temps d'autres travaux ont été réalisés, les tirants ont été posés afin de renforcer le clocher. Une fois la 
couverture faite, il sera certainement possible d'enlever une partie de l'échafaudage, ce qui devrait diminuer 
en partie le coût de location. L'architecte M. Péricolo en validera l'éventualité en temps voulu.       
Les pierres défectueuses ont été remplacées. Quelques unes restent encore à être remplacées au fur et à me-

sure de la taille à l'identique, là aussi félicitations à l'équipe.       

Les équipes ont bien mérité un peu de repos. Elles ont pris un congé pour Noël et la nouvelle année. Elles 
reprendront les travaux ensuite.                      
Nous referons un point sur le prochain bulletin aussi j'en profite pour souhaiter de très bonnes fêtes de fin 
d'année à vous toutes et à vous tous.          Pierre Grosz.           

 

Enduits fins sur les voûtes 
Démontage des étais 

charpente 
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Pluviométrie de l’année 2022 à L’Hermenault 

Mois Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

1ère décade 47,5 3,5 5 32,5 0 20,5 0 0     17 12      41      1,5 

2ème décade     2,5   27 22,5 0   2 7   3 7      8,5   45,5      34 12 

3ème décade     2,5 4,5 1 12 8,5 36,5 1 13,5     14     4 36     69 

Total mois 52,5   35 28,5 44,5 10,5 64 4 20,5 39,5 61,5     111     82,5 

Cumul 52,5 87,5 116 160,5 171  235  239 259,5 299 360,5 471,5 554 

Jours de 
pluie 

7     8   5   5  2  11 2  4 8 9 15 12 

Janvier : La première décade apporte un peu de pluie (21 mm le 3 et 21 mm sur deux jours les  8 et 9). Tem-
pératures douces. Le reste du mois est sec avec quelques petites gelées nocturnes. Février : Le temps sec se 
poursuit en 1ère décade accompagné de belles journées ensoleillées. Quelques légères averses en 2ème déca-
de . La fin du mois manque de pluie. Mars : Mois généralement très ensoleillé et doux surtout en fin de pé-
riode ( 20-23°). Une précipitation significative le 13 (16 mm). A noter la présence, le matin du 15, de sable 
venant du Sahara induisant un soleil voilé et rouge toute la journée. Avril : Le 1er jour du mois, un vent froid 
de Nord - Est souffle quelques flocons de neige vite transformés en légère pluie froide. Quelques gelées, puis 
le redoux provoque la tempête Diego les 7 et 8 avril (30 mm). Vents assez forts sans trop de dégâts. La 2ème 
décade, sans aucune pluie, est sous la domination de l’anticyclone, entrecoupé de quelques averses en fin de 
mois. Mai : Le mois est entièrement dominé par de belles journées anticycloniques et des températures déjà 
élevées (27-30°) autour du 15. Juin : C’est le mois où l’on commence à parler de canicule. Après une 1ère dé-
cade ponctuée de quelques averses orageuses, trois jours de très fortes chaleurs les 16, 17 et 18 en cours de 
journée mais aussi la nuit (20-22°) sont suivis par un épisode de légères averses orageuses en 3ème décade 
rabaissant les températures maximales. Juillet : Dès le 1er juillet, la forte chaleur revient, le vent d’Est très 
séchant s’installe avec des pointes de températures à 36-42° les 16, 17 et 18 en journées et jusqu’à 23° la 
nuit du 17 au18 juillet. Le 20, un orage peu pluvieux ramène pour une dizaine de jours à des valeurs plus nor-
males. Août : De nouveau, dès le début du mois, de fortes chaleurs se réinstallent (38° les 10, 11 et 12 août 
et 20-21 ° la nuit). Le vent de Nord - Est provoque une sécheresse durable. Le 13 août, la tendance s’inverse 
avec quelques passages nuageux ramenant les températures à un niveau plus supportable.                          
Septembre : Beau temps agréable, ponctué de quelques averses orageuses, plus sec du 15 au 23, avec une 
poussée de l’anticyclone, impliquant une atmosphère plus sèche. Période plus fraîche en fin de mois.         
Octobre : Belle période de fin d’été jusqu’au 12, plus perturbée ensuite avec quelques bonnes pluies d’au-
tomne. Températures agréables. Novembre : Dans l’ensemble, c’est un mois humide sans excès pour une 
entrée dans l’hiver qui aurait besoin d’une pluviométrie plus conséquente afin de contrecarrer la baisse no-
table de nos nappes phréatiques due aux fortes chaleurs de cet été ( peu de pluie et forte évaporation).    
Décembre : L’hiver est là avec, dès les premiers jours, un temps sec et froid (fortes gelées nocturnes, -6 le 10, 
-4 le 12. Le temps change à partir du 19. Un flux de Sud - Ouest apporte humidité et douceur. La dernière dé-
cade de 2022 est presque chaque jour pluvieuse (28 mm le 22). Comme en 2021, l’année se termine par une 
grande douceur. La pluviométrie annuelle de 554 mm laisse présager encore  un déficit pour 2023. 

                   J-P Gadé 

     

    La rédaction  de Source-Infos vous présente  

                        ses meilleurs vœux pour l’année 2023 



 

 

 

 

 

 

Suite à une nouvelle labellisation par l’État, des perma-
nences France Services s’installeront aussi dans 5 commu-
nes du Pays de Fontenay-Vendée, en plus de l’espace 
France Services de Fontenay-le-Comte à partir du 21 no-
vembre 2022.                       
Ces permanences itinérantes se feront dans les communes 
suivantes :                  
•Auchay-sur-Vendée, Foussais-Payré, L’Orbrie, Les Vel-
luire-sur-Vendée et Pouillé, à la mairie (51 route de Fon-
tenay) Les lundis, de 13h30 à 16h30.             
•Jours et horaires des permanences de France Services de 
Fontenay-le-Comte (Espace Jean Jaurès - 32 rue Gainga-
let) :                           
Du lundi au vendredi, de 9h30 à 12h30            
Les lundis, mercredis et jeudis de 13h30 à 16h30 Sur l’en-
semble des sites, un agent France Services accompagnera 
toute personne qui a besoin d’une aide dans les démar-
ches administratives suivantes :                   
•Les Finances Publiques (impôts, taxe foncière …),           
•La CAF (RSA, allocations logement, …)                       
•L’Assurance Maladie                          
•L’Assurance Retraite                
•Pôle Emploi                 
•L’Agence Nationale des Titres Sécurisés (carte d’identité, 
carte grise, permis de conduire, titre de séjour, …)       
•La Poste                  
•Point Justice (aides aux victimes, droit du travail, famil-
le, …).              
Les permanences sont gratuites et ouvertes à tous.      Ren-
seignements et rendez-vous aux permanences à France 
Services  :                                        
•de Fontenay-le -Comte  :  02 51 36 61 97             
•Pour Pouillé : 02 51 69 26 53 ou 06 41 98 07 91   
Internet : www.fontenayvendee.fr > Rubrique vie quoti-
dienne / Numérique. 

CONTACT PRESSE : Service Communication            
• Communauté de Communes Pays de Fontenay-Vendée        
Tél.: 02 28 13 04 54                 
• communication@fontenayvendee.fr               
• 16 Rue de l’Innovation   BP 20359               
• 85206 FONTENAY-LE-COMTE Cedex Vendée / Pays 
de la Loire. 

 

 

 

  

L'lnstitut National de la Statistique et des Études Écono-
miques (lnsee) effectue depuis de nombreuses années sur 
toute l'année une importante enquête statistique sur l'em-
ploi, le chômage et I' inactivité. Cette enquête permet de 
déterminer combien de personnes ont un emploi, sont au 
chômage ou ne travaillent pas (étudiants, retraités...). Elle 
est la seule source permettant de nous comparer avec nos 
voisins européens. Elle fournit également des données 
originales sur les professions, l'activité des femmes ou des 
jeunes, les conditions d’emploi ou la formation continue.        
À cet effet, tous les trimestres, un large échantillon de lo-
gements est tiré au hasard sur l'ensemble du territoire.     
Sauf exceptions, les personnes de ces logements sont in-
terrogées six trimestres de suite: la première interrogation 
se fait par la visite d'un enquêteur de I'lnsee au domicile 
des enquêtés, les interrogations suivantes par téléphone 
ou sur internet.             
La participation de tous, quelle que soit votre situation, à 
cette enquête est fondamentale, car elle détermine la qua-
lité des résultats.                

La procédure : Un enquêteur de l'lnsee prendra contact 
avec les personnes des logements sélectionnés. Il sera mu-
ni d'une carte officielle l'accréditant. Vos réponses reste-
ront strictement confidentielles et ne serviront qu'à l'éta-
blissement de statistiques comme la loi en fait la plus 
stricte obligation.         

    

La participation à l'enquête est obligatoire.  

Si quelques administrés inquiets ou réticents s'adressent à 
vos services, je vous serais obligé de veiller à ce que le 
meilleur accueil leur soit fait pour qu'ils soient renseignés. 
Des informations relatives à l'enquête et à son calendrier 
sont  disponibles sur le site internet de l'lnsee à l’adresse 
https://particuliers.stat-publique.fr/eec.  
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Mes missions en tant que Conseiller Numéri-
que continuent pour l’année 2023. Pour rappel, elles 
consistent à aider les habitants à prendre en main l’outil 
numérique et à répondre à leurs questions dans ce domai-
ne, par des rendez-vous individuels ou par des ateliers 
collectifs. 
Je couvre toujours les communes suivantes pour ma 
part :    Bourneau, Foussais-Payré, L’Hermenault, Marsais
-Sainte-Radegonde, Mervent, Saint-Cyr-des-Gâts, Saint-
Laurent-de-la-Salle, Saint-Martin-des-Fontaines, Saint-
Valérien, Vouvant. 
Je fais toujours les permanences pour des rendez-vous 
individuels : 

 À la mairie de L’Hermenault, tous les lundis de 9h à 
12h. 

 À la mairie de Foussais-Payré, tous les mercredis de 
9h à 12h. 

 À la mairie de Saint-Cyr-des-Gâts, tous les jeudis de 
14h à 17h. 
De nouveaux ateliers sont prévus pour le premier trimes-
tre 2023 : 

 Atelier « Apprentissage de la tablette et du smart-
phone », du 16 Janvier au 24 Février 2023 (6 séances de 
2h chacune). 

 Objectifs : 
 Prendre en main l’outil, prendre des photos et des 

vidéos, naviguer sur internet, télécharger et utiliser des 
applications, communiquer avec des proches.   

Chaque participant doit emmener avec lui une tablette 

et/ou un smartphone. 

Atelier «Gestion et transfert de fichiers sur l’ordi-
nateur», du 6 au 24 Mars 2023 (3 séances de 2h chacu-
ne). 

 Objectifs :  
 Créer des fichiers et les classer dans des dossiers, 
transférer les photos d’un appareil sur l’ordinateur, trier 
ses fichiers et photos dans l’ordinateur. 
  

Atelier «Cybermalveillance – Arnaques numéri-
ques», du 3 au 8 Avril 2023 (1 séance)   
                 

 Objectifs :  
 Découvrir les différents types d’arnaques sur inter-

net,  savoir comment repérer ces arnaques, savoir com-
ment s’en protéger, savoir comment réagir si vous êtes 
victime de cybermalveillance. 
  
Ces ateliers se feront à Saint-Valérien, Bourneau, Fous-
sais-Payré et L’Hermenault. 
Pour prendre rendez-vous ou pour s’inscrire à un atelier, 
il faut contacter :             
Teddy PRINEAU, de la Communauté de Communes      
Pays de Fontenay-Vendée au 06 75 05 53 39  
 conseillernumerique@fontenayvendee.fr 

 Communauté de Communes Pays de Fontenay-
Vendée, 16 Rue de l’Innovation                       
85200 FONTENAY-LE-COMTE 
 
        www.fontenayvendee.fr / 02 28 13 07 07 

                               
  
  

Formation numérique 
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Solution des mots de la tour. 

Horizontalement :  1) Pair 2) Aï 3) Bars - Cil 4) Ain - Pè-
re  5) RN - Un - Lest 6)  Roux - Sel  7) Lestes 8) Scies - Su  
9) Obstacle - Le 10) Api - No 11) Mères - Maires 12) Pin 
13) Rat - Râ - Mie  14) Poil - Père  15) Pie - BN - Ce - As 
16) Laide - Rhum 17) Ru - Ut 18) Ire - Chut ! - Rue 19) Na 
- Anée - Es 20) Et - Far - St - Us 21) Sep - Net - Aire. 

Verticalement : A) Barres - Amer - Plaines B) No - Cèpe 
- Aria - Rate C) Ra - Uri - Ir - Eire  D) Si - Eh ! - Et - Du - 
RF E) Nu - Sans - Robe An  F)  NS - Io - Pain - Phare G)  
Elle - Mi - Un H) Celle - Sang - Chutes I) Paire - Sil - 
Peut - Eta  J)  Ailes - Rome K)  Thés - Té - Ira - Tueur  L) 

Roue - Sur - Suées - Esse. 

Photos matinée du relais petite enfance  itinérant  

 Fontenay-Vendée.  

mailto:conseillernumerique@fontenayvendee.fr
http://www.fontenayvendee.fr/


 Véritable fléau pour notre environnement proche, notre santé, les conditions de travail des agents de collecte et 

des agents municipaux, etc., les dépôts sauvages sont présents sur toutes les communes, partout en France. Sur le terri-

toire du Sycodem, on les retrouve au pied des conteneurs enterrés ou des colonnes à verre et papier et partout où des 

personnes malintentionnées tentent d’abandonner leurs déchets sans se soucier des résultats désastreux sur l’environne-

ment et sur la santé humaine... Et les conséquences sont nombreuses : dégradation du cadre de vie, envols, pollution des 

sols et des rivières, coûts supplémentaires de collecte, de nettoyage, coût important de traitement en centre d'enfouisse-

ment… 

Le Sycodem s'associe aux communes qui luttent au quotidien contre ces incivilités.           

    Un dépôt sauvage c’est une amende pouvant aller jusqu’à 1 500 € !  

Et pourtant des solutions existent pour chaque type de déchet : 

- un sac noir en trop dans la poubelle ? Tous les usagers équipés d’une carte d’accès peuvent ouvrir les conteneurs 

enterrés d’ordures ménagères (situés à Fontenay-le-Comte, Damvix et Benet), 4 fois gratuitement par an (jusqu’à 70 L en 

sac à chaque ouverture), puis 1,50 €/l’ouverture au-delà de la 4ème. 

- des bouteilles en verre vides ? Des conteneurs d’apport sont présents sur toutes les communes, accessibles 24h/24. 6 

bouches d’ouvertures en tout sur un seul conteneur, et à 2 hauteurs différentes : de quoi répondre aux contraintes de 

chacun pour ne pas laisser ses bouteilles au sol ! 

- un matelas usagé ? une chaise de jardin cassée ? Les déchèteries du Sycodem sont là pour ça. En y déposant vos 

encombrants, vous préservez votre environnement et assurez leur recyclage. 

- un meuble inutilisé ? Vous trouverez des recycleries sur toutes les déchèteries du Sycodem. Mais vous pouvez aussi 

réparer ou transformer ; et donner : des associations caritatives locales et des dépôts-vente vous accueillent à proximité 

de chez vous (www.sycodem.fr ou www.trivalis.fr/annuaire-acteurs-reemploi-2/). 

 

NB : les envols issus des remorques sur la route de la déchèterie sont aussi verbalisables : amende forfaitaire de 

45 €.  Mieux vaut arrimer son chargement ! 

Ne perdez pas L’Avis des Déchets n°32 !  

Indispensable pour bien démarrer 2023, le nouveau numéro de L’Avis des Déchets comprend tous vos documents 

utiles. 

Cette année, l’ensemble des documents utiles pour 2023 : Calendrier de collecte, horaires d’ouverture des 

déchèteries et ressourceries végétales, grille tarifaire de la redevance, sont dans l’avis des Déchets. 

Vous pouvez conserver tout ou partie du document.  

Retrouvez aussi toutes les informations sur le site internet www.sycodem.fr. 
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      Stop aux dépôts sauvages :      

 La lutte contre les dépôts sauvages s’inscrit dans les actions menées par le Sycodem et 

les communes de son territoire pour améliorer le cadre de vie de chacun. 

http://www.sycodem.fr
http://www.trivalis.fr/annuaire-acteurs-reemploi-2/
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 Cabinet Libéral d’Accompagnement Familial et de Naturopathie-Réflexologie  
***** 

Diplômée d’État en Éducation Spécialisée et ayant à mon actif une dizaine d’années de pratique au 
sein de diverses structures, puis diplômée en Naturopathie et Réflexologie Plantaire en 2022, j’ai désiré ouvrir 
ce cabinet libéral d’un nouveau genre, sur la commune de L’Hermenault. Alliant alors mes diverses compé-
tences et expériences, je vous propose 3 types d’accompagnements, cumulables pour une même Personne/
Famille selon les situations et les désirs, et afin de répondre au plus près de vos besoins et attentes : 

L’Accompagnement Familial, l’Accompagnement Naturopathique, la Réflexologie Plantaire . 
 

 

Qui peut venir me consulter ? Enfants (accompagnés), ados (accompagnés ou avec accord du responsable légal), adul-
tes/couples, personnes âgées.  
En consultation au cabinet ou à domicile, selon les situations et les besoins. Pour en savoir plus :  
      Contactez-moi, ou consultez mon site internet :  

- Accompagnement Familial :  Quand la vie de famille fait perdre le Nord ! 

- Accompagnement Naturopathique : Une forme de médecine douce, ou médecine complémentaire. 

- Réflexologie Plantaire : Technique manuelle sous forme de massage thérapeutique utilisant l’acupression (pression 

des doigts) sur les zones dites « réflexes ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Renseignements généraux : 

Cabinet libéral d’Accompagnement Familial et de Naturopathie – Réflexologie 

Ouvert du lundi au samedi, un mercredi sur deux et un samedi sur deux, de 9h à 19h.  

Au besoin, et selon les situations, les consultations peuvent être réalisées à domicile, dans un rayon de 30 km autour de L’Herme-

nault. 

Adresse : 13 rue de la Gazellerie 85570 L’HERMENAULT (accès par le portillon vert situé sous le porche de la Mairie) 

Tél : 06 09 32 95 60 E-mail : martineau_lucie@hotmail.fr 

Site internet accompagnement familial : https://martineaulucie4.wixsite.com/luciemartineau-1 

Site internet naturopathie et réflexologie Plantaire : https://martineaulucie4.wixsite.comluciemartineau-2 
 
 

https://martineaulucie4.wixsite.com/luciemartineau-1
https://martineaulucie4.wixsite.com/luciemartineau-2
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Tous de L’Hermenault dans les années 1960, nous étions de l’éco-
le «libre» (certains ici en 1969-1970), ou de l’école «laïque» de la 
grande rue la même année. 

L’éphémère rivalité des écoles avec des souvenirs de batailles ran-
gées pour certains derrière l’ancienne caserne des pompiers, s’est 
vite transformée en une bande de copains bravant l’interdit en se 
faufilant dans «le parc des Cognacs» et en construisant  des caba-
nes dans les bois des Moulières.                                  

Une histoire d’amitié Hermenaultaise 

La bande fréquentait le local des jeunes dans l’ancienne gendar-
merie du centre ou le café de chez Mimi (Grassin) qui nous lançait 
des ‘’jouez les mousses !’’ ( avec le baby-foot ou le flipper), mais 
allait aussi au ciné en mob jusqu’à Fontenay. Elle allait aussi au 
café Véquaud où les cons n’étaient pas admis (comme il aimait le 
dire en se faisant cuire une pièce de bœuf de chez Régnier…). 

De ces années , les surnoms ont émergé et sont restés :   
Netch, Frisou, Bidou, Bixon, Patou, Couscous, Téchier, Guérinos, 
Pépère, Régnous,  Ptit frère…        
Ce sont les Trigatti, Guyonnet, Blanchard, Serceau, Cousseau,     
Régnier, Texier, Charpentier, Crépeau, Pellerin, Billaud, Poupeau … 
de ce temps là. 

Les années ont passé et les conjoint(e)s (Minou, Mimi, JP 
etc.) ont agrandi notre bande d’amis tout en gardant l’es-
prit du groupe. 

Les enterrements de vie de garçons et les mariages furent 
des occasions de se retrouver. Puis les enfants sont arrivés 
et c’est à cette période que l’idée d’un rassemblement a 
germé sous la forme d’un pique-nique annuel où chacun 
recevait chez lui et à tour de rôle.                
Le premier s’est tenu en 1997. 

La plupart est restée en Vendée mais les rendez-vous se sont éga-
lement tenus chez ceux qui se sont éloignés(à Guidel et Yffiginac 
en Bretagne où à Saint-Piat en Eure et Loir).               
Les enfants du groupe ont aussi des souvenirs d’enfance joyeux de   
ces réunions.                         
Pour l’édition 2022, les 19 et 20 novembre dernier, une grande 
partie de l’équipe s’est à nouveau formée à Talmont Saint-Hilaire. 
Certains sont maintenant retraités… D’autres très bientôt !  

  De la maternelle à la retraite, si cela n’est 
pas une histoire d’amitié, comment peut-
on l’appeler ???  

   Pépère (J-P poupeau) 
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2022 a été marqué par l’organisation du Congrès départemental du 10 septembre dernier.     
Près de 300 sapeurs-pompiers de toute la Vendée ont défilé dans les rues de L’Hermenault pour se rendre au 
château pour les cérémonies. La dernière fois que ce congrès a eu lieu à L’Hermenault, c’était le 24 juin 1979 
toujours au château.                             
43 ans après nous avons été sollicités par l’Union Départementale des amicales des sapeurs-pompiers de la 
Vendée et c’est avec une grande fierté que nous avons relevé le défi d’organiser cette manifestation.        
Je tiens à remercier toutes celles et ceux qui ont contribué à la réussite de cette journée que ce soient nos pom-
piers actifs et retraités, mais aussi nos conjoints, nos conjointes, les bénévoles et nos sponsors. Un remercie-
ment particulier aux mairies de notre secteur de 1er appel (L’Hermenault, Pouillé, Petosse, Saint-Valérien, 
Marsais-Ste-Radegonde, Saint-Martin-des-Fontaines et Saint-Cyr-des-Gâts) qui nous ont offert et servi le vin 
d’honneur.                   
Cette journée a permis de mettre en avant notre centre de secours mais aussi notre territoire et le magnifique 
château mis à notre disposition par les propriétaires que nous remercions vivement.                
Notre effectif est actuellement de 24 Sapeurs-Pompiers avec des démissions et des arrivées ce qui est le quoti-
dien d’un centre de secours. Nous restons mobilisés pour vous porter secours et je tiens à remercier l’ensem-
ble des sapeurs-pompiers du centre pour leur engagement et leur sérieux. J’en profite une nouvelle fois, pour 
lancer un appel à toutes celles et ceux qui pourraient être tentés par l’aventure de devenir sapeur-pompier  
volontaire. Votre centre de secours de L’Hermenault-Pouillé a besoin de recruter afin d’assurer sa pérennité 
et ses missions. Je suis à votre disposition ainsi que tous les sapeurs-pompiers du Centre de Secours pour ré-
pondre à vos questions.                          
Merci pour vos contributions lors de notre passage pour déposer le calendrier ce qui permet à l’amicale de 
subvenir à nos besoins et nous permet d’organiser des moments de convivialité entre nous afin de renforcer 
la cohésion et également de passer de bons moments avec nos anciens qui ont œuvré avant nous pour que le 
centre de secours existe toujours.                    
Je me joins au personnel du centre de secours pour souhaiter à toutes et à tous ainsi qu’à vos proches une 
bonne et heureuse année 2023.       
            
                 

Congrès départemental des sapeurs-pompiers 
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     Communauté Saint-Martin en Plaine de la Paroisse               
Sainte-Claire de Fontenay 

 
 
Depuis le 1er septembre, nous faisons partie de la nouvelle grande paroisse Sainte-Claire de Fontenay.    
Quatre communautés la composent : Montfort Sur Vendée, Notre Dame des Sources, Saint-Hilaire de Fonte-
nay et Saint-Martin-en-Plaine. Chacune de ces communautés a un prêtre référent. 
Une équipe pastorale est chargée de faire vivre cette paroisse Sainte Claire de Fontenay, deux personnes 
laïques de chaque communauté y participent.                                
Localement, une équipe de proximité anime la vie de la communauté ecclésiale de St-Martin en Plaine. 
Sont au service de ces communautés : 
Quatre prêtres : le curé doyen Carl Bassompierre, François Bessonnet, Patrick Péridy et Albert Zongo . 
Trois prêtres en retraite sont présents pour des services pastoraux.  
Trois diacres dont Daniel Barradeau de Mouzeuil-Saint-Martin. 
Un LEME (laïque en mission ecclésiale) pour la pastorale de l’enfance. 
Pour tous renseignements, mariage, décès, catéchèse des enfants, visite de personnes malades, etc.     
Vous pouvez vous adresser aux presbytères :  
- De L’Hermenault : permanences le mardi, jeudi et samedi de 9 h 30 à 12 h – Tél : 02 51 00 14 22 
 Internet : lhermenault@diocese85.org 
- De Fontenay-le-Comte : permanences du lundi au vendredi de 9 h 30 à 12 h et de 14h 30 à 17 h 30, le 
samedi de 9 h 30 à 12 h – Tél : 02 51 69 04 16  
Internet : fontenaylecomte@diocese85.org 

Repas à récupérer entre 11h00 et 12h30           

à la salle du Jary. 

Inscriptions à donner avant le 2 avril 2023 à :  

Stéphane Artarit 30 rue de champ bourde 

85570 L’Hermenault ou tél.: 06 74 50 51 03 

mailto:lhermenault@diocese85.org
mailto:fontenaylecomte@diocese85.org
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Représentations salle des fêtes de St-Valérien : 

Troupe théâtrale «l’Élan de L’Hermenault»    édition 2023  

     En première partie les jeunes interpréteront           
des scénettes intitulées " ça urge ! " 

 Comédie jouée par les adultes    
" LE PARADIS C'EST BIEN ICI ? " 

d’Yvon Taburet. 

                 Vendredi 23 Février 2023 à 20h30 - Samedi 24 Février 2023 à 20h30 - Samedi 4 Mars 2023 à 20h30                

Dimanche 5 Mars 2023 à 14h30 - Vendredi 10 Mars 2023 à 20h30 -  Samedi 11 Mars 2023 à 20h30 

Réservations :  

Eliane RAPHEL tél : 0251001716 ou 0780350236  mail : elianeraphel@gmail.com             

 Gaëlle BOSSARD tél : 0251877527 ou 0783791812 mail : gachri2010@aol.com 

mailto:elianeraphel@gmail.com
mailto:gachri2010@aol.com
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Bienvenue à l’école Jules Verne pour cette année scolaire 2022-2023. 

     Rentrée 2022 une équipe dynamique à l’écoute des élèves et des familles 
 

Cette rentrée voit les contraintes liées au COVID s’éloigner et c’est tant mieux pour permettre aux élèves de se 
retrouver et d’échanger davantage : voilà qu’ont pu reprendre les activités fédératrices.             
Déjà en fin d’année, les élèves ont pu profiter de sorties diverses et variées (Mervent et ses balades contées en 
forêt, découverte du milieu marin et de l’aquarium de Talmont…) et plus particulièrement pour les élèves de 
CM l’expérience d’une classe artistique «artistes en herbe» à St-Jean-de-Monts. Les élèves sont devenus acteurs 
en sensibilisant aux dangers environnementaux qui menacent notre planète. 
Pour notre plus grand plaisir, nous avons pu renouer avec une très belle fête de fin d’année dans la cour de l’é-
cole. Merci à tous nos partenaires qui nous accompagnent pour permettre à nos élèves de vivre ces moments 
riches en apprentissages et en échanges. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une école au rythme des 4 jours 
  

 

 
 

 

  Classe TPS-PS-MS Classe MS-GS-CP Classe CP-CE1 Classe CE2-CM2 Classe CM1-CM2 

effectifs 22 élèves et bientôt plus (accueil    

des PS1 en cours d’année) 

23 élèves 

  

19 élèves 

  

20 élèves 24 élèves 

Enseignants Valérie POTHIER Murielle PARPAILLON Katlyne                       

CHARBONNEAU 

Valérie POTHIER Fabienne MICAUD-RICHARD et 

Aline LEDORMAND (le jeudi) 

Aide-maternelles Nadia COUÉ (ATSEM) Marie MIKATY (ATSEM)       

Autres personnels Virginie GARNIER, Anne RAGGI et Isabelle MARCINOWSKI , Auxiliaires de Vie scolaire, accompagnent quatre élèves sur l’école     

pour leur permettre de vivre au mieux leur scolarité. Plusieurs stagiaires rejoignent l'école pour découvrir le rôle de l'aide-maternelle     

ou encore le métier de professeur des écoles. 

  Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

Classe matin 8h45-12h00 

  

8h45-12h00 

  

8h45-12h00 

  

8h45-12h00 

  

Classe après-midi 13H30-16H15 13H30-16H15 13H30-16H15 13H30-16H15 
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      Au fil des projets de classe et de l’école 
 
     Le projet d’école 2022-2026 : de nouvelles perspectives  
   Avec ce nouveau projet,  l’équipe aura à cœur de viser la réussite de tous les élèves dans les 
fondamentaux quelles que soient leurs différences. La persévérance scolaire est une priorité et passera par la 
mise en place de projets motivants pour tous. Enrichir le lexique et mieux comprendre comment on apprend 
permettront de renforcer l’apprentissage de la langue. Le parcours culturel qui sera proposé aux élèves et le 
parcours citoyen inviteront les élèves à s’ouvrir sur le monde qui les entoure. Cette année, l’accent sera mis 
sur le cinéma et sur la danse et les rencontres proposées seront l’occasion de se rendre à Fontenay le Comte. 
Nous en profiterons pour découvrir ou mieux connaitre les trésors que renferme cette ville Renaissance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Toutes les classes pourront également rencontrer leurs camarades des écoles environnantes lors de journées 
ou demi-journées dédiées à des échanges sportifs ou artistiques. 
 
 

Informations utiles :  
     École Jules Verne 30 rue Chantal Dormégnies 85 570 L’HERMENAULT  
     Téléphone : 02 51 52 92 15 adresse mail : ce.0851632m@ac-nantes.fr 
     Directrice : Fabienne MICAUD-RICHARD  
 
           
          Pour les inscriptions, pour découvrir l’école, n’hésitez pas à vous manifester 
          rapidement afin que nous puissions au mieux vous présenter les conditions     
                                      d’accueil en maternelle notamment pour les élèves de moins de trois ans. 
          Pour rappel, nous accueillons des élèves tout au long de l’année scolaire et 
          nous proposons un accueil adapté pour les enfants entre deux et trois ans. 
       
 
 
 
Une école intercommunale ! 
 
L’école est gérée par le SIVOM pôle éducatif Jules Verne et regroupe les communes de L’Hermenault, Mar-
sais-Sainte-Radegonde, Saint-Cyr-des-Gâts et Saint-Martin-des-Fontaines. 
Pour plus de renseignements, contacter Jérôme BOBINET président du SIVOM par l’intermédiaire du secré-
tariat de la mairie de L’Hermenault 13 rue de la Gazellerie 02 51 00 13 18 ou sivompejv@gmail.com. 
 
             En dehors de l’école, le SIVOM gère le périscolaire : cantine, garderie, ainsi que le    
                                transport scolaire.                    
                                                  

                      Merci de vous adresser au secrétariat pour toutes informations complémentaires. 
 



 Source - Infos         18       Associations 

ENSEMBLE VERS DEMAIN 
 

 

Ensemble Vers Demain est une association créée en 2012 par un groupe d’amis autour de la famille d’Elie at-

teint du syndrome de Rubinstein Taybi. Cette maladie dite « des gros pouces et des gros orteils » est due à une 

anomalie génétique sur le chromosome 16 ou 22. 

Elle a pour objectifs :                                

 

- Expliquer, communiquer et sensibiliser aux maladies rares et au handicap,               

- Développer un regard bienveillant sur les personnes handicapées et porteuses de troubles physiques et men-

taux,                         

- Intégrer petits et grands dans une démarche solidaire, partager des expériences et des valeurs communes         

- Vivre des temps de rencontre, de convivialité et de partage,                

- Soutenir financièrement l’AFSRT l’Olivier, Association Française du Syndrome de Rubinstein Taybi, qui 

permet aux familles touchées par la maladie de trouver écoute et entraide, en particulier lors des journées ren-

contres annuelles qu’elle organise. 

 

Ensemble Vers Demain compte à ce jour 122 adhérents : 80 adultes et jeunes de plus de 15 ans et 42 enfants et 

ados. En effet ces derniers sont totalement impliqués dans cette belle aventure. 

 

Les actions menées en 2021/2022 ont débuté par une ronde des jeux le samedi 4 décembre 2021 à Saint-

Valérien. 

 

Le weekend de Pâques a été un moment fort de l'association Ensemble Vers Demain : elle a présenté un spec-

tacle de variétés intitulé EVD Vous Émoi devant près de 800 spectateurs en 3 représentations à la salle Othello 

de Mareuil sur Lay. Les bénéfices ont été intégralement reversés à l'Association Française du Syndrome de 

Rubinstein Taybi. Ce fut un moment de partage riche en émotions. 

Émotions qui étaient le thème du spectacle représentées par 5 personnages : Amour, Joie, Tristesse, Peur et 

Colère. 

Émotions qui sont exacerbées chez les enfants atteints du Syndrome de Rubinstein Taybi et qu'ils ne parvien-

nent pas à contrôler. 

Émotions que nous avons pu voir dans les yeux des spectateurs qui ont bien reçu le message que nous voulons 

transmettre : faire connaître le Syndrome de Rubinstein Taybi et sensibiliser aux maladies rares et au handi-

cap, ouvrir nos esprits et nos coeurs à la différence. 

Nous avons eu la chance et la joie d'avoir parmi nous à chaque représentation des enfants ou jeunes adultes 

atteints du syndrome. 

Et pour les 93 acteurs et 20 techniciens du week-end, l'émotion était aussi bien présente.            

Comme pour le public, les mêmes mots reviennent : une aventure hors du commun au sein d'une grande famil-

le : la famille EVD, partage, bonheur, sourires, humanité, solidarité, bienveillance...  
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Le collège Richelieu de la Roche-sur-Yon a organisé une opération bol de riz, 

un don a été fait à EVD. 

 

Ainsi l’AFSRT va recevoir 7000,00 €. Ce don, comme tous les autres 

qu’EVD verse à l'AFSRT, est très important puisqu’il aide à l’organisation des journées ren-

contres annuelles proposées aux familles SRT qui engendre un coût important pour l’AFSRT. 

En effet ces journées nécessitent de nombreux éducateurs pour prendre en charge les enfants 

SRT et elles permettent aux familles de rencontrer de nombreux intervenants. Elles sont primordiales pour les 

familles car elles leur permettent de se retrouver et d'échanger.  

 

Des projets sont en route :                          

 - Une participation à un concert organisé par la Mission Gondon à Saint-Paul-en-Pareds le dimanche 26 

février 2023,                   

 - Une randonnée pédestre à la Chaize le Vicomte le dimanche 2 avril 2023, 

   - Un concert de trompes de chasse le vendredi 29 septembre 2023, le lieu sera communiqué ultérieurement. 

 

EVD vous offre ses meilleurs vœux et vous dit à bientôt !  

 

 

Pour l’association Ensemble Vers Demain 

Céline LAMY, vice-présidente chargée de la Communication 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ensemble Vers Demain 

23 rue de la Mairie 85570 SAINT VALERIEN 

 
Contactez-nous par mail evd.asso@orange.fr 

 

Rejoignez-nous sur Facebook : Evd 

ou sur Instagram : ensemble.vers.demain 

 Deux Mains Pour Demain 

 

Pour la 5ème fois dans le Sud Vendée, le Festival «le Rêve du Lac» se tiendra à la Grand Cour de 
L’Hermenault, toujours au profit d’une école en Haïti. Toutefois, les dates annoncées dans un bulletin précé-
dent (du 7 au 8 juillet 2023) sont changées.  

       Le festival aura donc lieu les 21 et 22 juillet 2023. 

Au programme : concerts, DJ, spectacle nautique, cinéma-concert pour les 

enfants ,camping, restauration faite maison et boissons fabrication locale. 

        Tarif accessible pour tous :     

   l’événement est proposé à moins de 10 € par jour.             

     Que demander de plus ?      

         

        Solidairement ! Les jeunes , responsables du Festival.  

RECTIFICATIF changement de dates 

mailto:evd.asso@orange.fr
mailto:evd.asso@orange.fr
https://www.facebook.com/2mainspourdemain/
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2023 , une année éléphantesque ! 
Cette année , nous fêtons nos 20 ans… avec 30 ans d’expérience. 50 ans que nous visons le panier les 
yeux pleins d’étoiles. 
Les petits sont devenus grands et les grands emmènent les petits découvrir leur club d’enfance.  
Une grande troupe de 134 licenciés à ce jour avec une âme d’enfant tant sur le terrain que dans les 
gradins ! 
11 équipes ( U9 mixte/ U11 mixte / U13 filles / U13 Garçons / U15 Garçons/ U17 Garçons/ U18 Filles 

Séniors garçons 2 équipes DM4 / Séniors filles DM3/ Loisirs) se créent et nous créent des émotions 
chaque weekend.  
Nous profitons de cette occasion pour féliciter nos séniors garçons pour cette arrivée au troisième 
tour du challenge de Vendée et remercions tous les supporters. 
Le sport, le challenge, l’unité et la convivialité, voilà notre cocktail de réussite ! 
Maintenant place à la phase 2 du championnat. 
Au niveau 3 pour les U11 filles et garçons, U13 et U18 filles.  
Au niveau 2 pour les U13 et U15 garçons.  
Les seniors filles évolueront en D3 et les seniors garçons M2 en D4. 
Avec leur sans faute, l’équipe séniors garçons M1 monte en D3. 
Et n’oublions pas de suivre l’évolution de l’équipe  U9 mixte. 
Nous vous invitons à les encourager, à partager cette bonne humeur sur le terrain mais aussi lors 
de deux grands événements cette année. 
Tout d’abord, nos 50 piges ! S’il y a bien une occasion de faire la fête, c’est bien celle-là ! La soirée 
où il faudra être présent à coup sûr. Un événement haut en couleur rempli de surprises et d’émo-
tions où vous croiserez d’incroyables talents du petit écran mais chut ! c’est un secret… 
Et puis cet été, nous vous invitons à notre incroyable Fol’run. Venez relever le défi entre amis, collè-
gues, familles. Un petit nom d’équipe, un cri de guerre motivant, une tenue hors du commun et on 
vous attend pour enchainer les obstacles. Fou rire garanti ! 
N’hésitez pas à nous suivre dans les gradins et sur les réseaux sociaux… nous avons tellement d’i-
dées pour vous accompagner tout au long de cette année. 
2023 sera éléphantesque en votre compagnie. Nous vous la souhaitons pleine de rebondissements, 
de victoires et de réussite . 
 
 

       BASKET CLUB 
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Plus de 100 licenciés ! 
Nous proposons différentes formules pour répondre 
au tennis en compétition et en loisir. 
Cours collectifs sur les sites du Langon et L’Herme-
nault du 15/09 au 30/06 par une monitrice DE.        
Accès aux 2 salles (Le Langon / L’Hermenault) et aux 
6 terrains extérieurs grâce à un planning de réserva-
tion mis en ligne sur son espace licencié (TENUP). 
 

 

Pour tous ! 
    

Pour les « non-licenciés », la location d’un 
court de tennis est possible sur : 
Le Langon : Supérette Halles Dis. 
L’Hermenault : Supérette Proxi. 
Mouzeuil-Saint-Martin : Boulangerie. 
Sérigné : à la supérette Proxi.  
 

 

Challenge Clubs Formateurs 2022-2023 et Ambition Club 2024,  
Rejoignez notre club au service des sportifs ! 

 

M. MALVAUD David : 06/85/10/95/55 ou mail : malvaud.david@wanadoo.fr 
 
Nos 5 sites : 

SALLE DU LANGON 

SALLE OMNISPORT L’HERMENAULT 

COURT  EXTÉRIEUR L’HERMENAULT 

LONGÈVES 
MOUZEUIL 

SÉRIGNÉ 

COURT  EXTÉRIEUR LE LANGON 

mailto:malvaud.david@wanadoo.fr
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30 septembre 1978 

Inauguration de la nouvelle gendarmerie de L’Hermenault 

En service depuis déjà deux ans, la nouvelle gendarmerie de L’Hermenault fut inaugurée le samedi 30 sep-
tembre par le sous-préfet de Fontenay-le-Comte, en présence des autorités départementales et régionales 
de la gendarmerie, du maire de L’Hermenault, Maximin Pelletier, du chef de brigade Albert Macouin, du dé-
puté André Forens et de la conseillère générale Andrée Chaigneau . 
 
En 1963 déjà, l’ancienne municipalité et son maire Maurice Venant projettent de construire une nouvelle 
gendarmerie pour remplacer l’ancienne très vétuste. Un devis de 43 millions de centimes «effraie» le conseil 
municipal car la commune a d’autres réalisations en cours. De plus, les maires des communes desservies re-
fusent de participer aux frais de construction. Le projet est donc provisoirement abandonné.   
              
En 1966, lors de la création du SIVOM (syndicat intercommunal à vocations multiples), M Venant relance le 
projet. Une nouvelle étude financière de 45 millions de centimes n’obtient pas plus de succès que la précé-
dente. En 1970, la brigade, réduite à trois gendarmes, risque de disparaître. 
 
Enfin, en 1974, un terrain d’entente est trouvé avec la mise en place du syndicat intercommunal regroupant 
L’Hermenault, Mouzeuil, Petosse, St-Cyr-des-Gâts, St-Laurent-de-la-Salle, St-Martin-des-Fontaines, Bour-
neau, St-Valérien, Marsais-Ste-Radegonde et Sérigné.                    
L’adjudication définitive a lieu le 13 novembre 1975, et le 13 novembre 1976, quatre gendarmes, leur chef 
de brigade et leurs familles emménagent dans les nouveaux locaux.             
Le coût de la réalisation s’élève à 12 millions de centimes. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

             

 

             Inauguration de la gendarmerie de L’Hermenault en 1978 
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Avant que cette nouvelle structure n’existe, la gendarmerie était située au beau milieu du bourg, entre la rue 
du château et la grande rue. Les plus anciens se souviennent encore du bureau situé en bordure de l’actuelle 
place des marronniers et transformé ensuite en lieu d’accueil du syndicat d’initiative. Il n’existe plus. 
 
Remontons maintenant le temps afin de retrouver les origines de la gendarmerie dans notre commune. 
L’an mil huit cent cinquante, le dimanche sept novembre (…), Monsieur le Maire informe le Conseil que L’Her-
menault se trouve au nombre des communes où doivent être établies des brigades de gendarmerie mais, pour 
qu’il y ait une de ces brigades établies à L’Hermenault, il faut que la commune assure à l’administration supé-
rieure un local propre à cet établissement. Il ajoute que Monsieur l’officier de gendarmerie de Fontenay est 
passé il y a trois jours pour visiter les maisons du bourg qui pourraient servir de gendarmerie et que la maison 
que cet officier a jugé le plus convenir à cet emploi est la maison d’école (…).                                                              
Après cet exposé, le Conseil, considérant que l’établissement d’une brigade de gendarmerie à L’Hermenault ne 
serait que très utile et très avantageux à la commune, (…) est d’avis que la commune loue sa maison d’école 
au département pour y établir la brigade de gendarmerie en invitant Monsieur le Maire à faire les démarches 
nécessaires pour procurer en temps voulu une autre maison d’école. 
Peu de temps après sa création, le recensement de 1856 nous permet de connaître les noms de ses premiers 
gendarmes au nombre de cinq.  
- FOURCADE Jean-François, brigadier de gendarmerie (46 ans)                                        
- RÉVAULT Marc-Etienne, gendarme (47 ans)                                         
- SUIRE Louis-Pierre, gendarme (42 ans)    
- GRILLY Vincent, gendarme (33 ans)                               

- SACRÉ Jean, gendarme (30 ans) 

 

En 1905, la brigade semble un peu à l’étroit puisqu’un plan établi en 1905 par l’architecte Grayon de Chanton-
nay nous montre, à quelques détails près, comment étaient organisés les logements de l’ancienne gendarme-
rie jusqu’en 1976… 

 
Sources :                                 

- Archives municipales de L’Hermenault        

- Ouest-France du lundi 2 octobre 1978        

-   Collection personnelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

        J-P Gadé 

 

 
 



                     

JEUX 
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Les mots croisés de la tour 

Horizontalement : 

1) Divisible par deux 2) Paresseux 3) Loups - Bat 
quand on cligne 4) Département - Géniteur 5) Va 
de ville en ville - Sans précédent - Un poids qu’il 
faut parfois lâcher 6) Tel Poil de carotte - En fleur 
dans les marais 7) Agiles 8) Souvent fatigantes, 
quand elles sont musicales - Connu 9) Obstacle - 
Article 10) Pomme - Le refus des anglais 11) Font 
l’enfant - Font l’union 12) Producteur d’aiguilles 
13) Avare - Soleil - Tendre dans les miches 14) Du 
boulot pour l’épilateur - A fait l’enfant 15) Voleu-
se à l’opéra - Biscuit - Démonstratif - Champion 
16) Très moche - Donne du punch 17 ) Filet d’eau - 
Note 18)Autrefois faisait voir rouge - Interjection - 
Voie 19) Sodium - Charge - Devant la matière 20) 
Conjonction - Bon breton - Habitudes 21) Casse 
croûte - Bien propre - Surface. 

Verticalement :       
              
A) Fixes pour des soleils - Comme un souvenir 
qu’il vaut mieux oublier -Étendues sans relief B) 
Pièce jaune - Bolet - Pièce musicale - Sans elle on 
court plus vite paraît-il... C) Roulement de tam-
bour - Canton suisse - Fin  d’infinitif - Île verte D) 
Note - Interjection - Conjonction - Article - Les 
initiales de Marianne E) Sans effets - Dépourvu 
de … - Blanche pour la mariée - Tranche de vie F) 
Précède Jésus -  Quelle vache ! - Gnon - Repère du 
marin G) Personnel féminin - Note - Est devant 
tous les autres H) Démonstratif - Son bain n’a rien 
de réjouissant- Gamelles I) Il faut être deux pour 
en faire une - Terre rouge - A le pouvoir - Grecque 
J) Protectrices - Capitale K) Verts, blancs ou noirs 
dans les salons - Règle - Se rendra - Assassin L) 
N’apporte pas toujours la fortune - Au-dessus - 
Effets de courses  - Crochet. 

NB : Dans cette grille plusieurs mots ont des orthographes et des sens différents mais ont le même son et la même prononciation . 
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Grille originale : Jm J 

Dessin de Michel Auger 
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